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devoir nous impose de la contredire. Conséquem-

meiit, votre upi)rol)atioii ou votre blàiiu; n'y liront

absolument rien
;

pour être .sincère en tout, ii est

même bon d'ajouter que, ibrt luiturellement, nous

luisons assez peu de cas de l'un ou de l'autre.

Vous vous applaudissez d'appartenir à ccue i)rores-

sion ([lUî l'on a l'ait servir, en lant de circonstances, à la

réhabilitation de IJionneur outragé comme à Ja vm-

dicte des lois contre les coupables. Personne n'iu'nore

que cette double mission des tribunaux, venu't.'r et

punir, compte pour auxUiaires les membres du !)arreau,

puisque la société les constitue dans son intérêt propre

les orii'anes de la vérité et les défenseurs de la justice.

Il paraîtrait que aous n'avez pas encore pris au pied

de la lettre cette maxime obligatoire pour tout avocat

qui sait la comprendre: dire scrupuletisemcnt la véi-ité

et ne parler que pour la justice Si Ton doit vous

prendre au sérieux, vous êtes d'avis qVie les seuli's

gens intégres oii loyaux sur terre, ce sont les clients que

vous défendez.

iMais l'rancliement vous êtes dans l'erreur sur ce

Xîoint. Voici la pretive de cette assertion :

1"^ Vous a\'ez prétendu, tant en cour ini'érii'ure que

devant le tribunal d'appel, que l'ancien secrétaire-

trésorier, le révérend M. Uoy, s'étiiit ai)proi>rié frau-

duleusement Fargent des écoles. V^ous ne deviez pas

allirmer pareille chose. A'ous ne i)ouviez avoir ap[)ris

que M. Koy avait au'i dans une intention i'raudul'Mise,

pui.squ'il n'en a jamais existé la moindi'e preuve.

Mais avie-'j-vous, en l'absiMice de cette ])reuve, le droit

de sui)poser une telle intention de sa part, lorsque le

fait contraire, celui de son innocence complète on toute

cette airair(% était ptrbli(prement attesté par riiilippo

Napoléon-Pacaud, votre frère (voir ci-devant, i)age <)4,


